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Nos adhérents nous écrivent  
CIRCULATION/TRANSIT      =    Pollution & Bruit 
Les habitants quittent notre commune car 
l’environnement  se dégrade d’année en année, 
D’autres arrivent et découvrent des classes 
surchargées, des coures de récréation trop petites , 
des cantines non adaptées, des écoles concentrées 
en Centre Ville, des embouteillages aux heures de 
pointe, des risquent d’accidents pour les piétons. 
 
Notre Municipalité n’est pas à l’écoute de ses 
administrés et refuse les réunions de quartier pour 
éviter de solutionner les problèmes rencontrés par les 
habitants. 
De nombreux permis de construire sont délivrés mais 
les infrastructures ne suivent pas. 
 
Des bois entourent notre commune et pourraient être 
aménagés en circuit sportif ou de détente. 
Le bois des éclaireurs est à l’abandon, un circuit de 
vélo cross pourrait être aménagé avec des pneus 
usagés pour que les enfants puissent se défouler avec 
une occupation saine. 
Un square pourrait être envisagé vers Lunézy. 
Malheureusement, les promenades dans les bois sont 
souvent la découverte  de voitures brulées. 
Quel exemple montré à nos enfants. 

 
 
Il pourrait servir de route de contournement du Centre 
Ville pour desservir directement le quartier de Lunézy. 
De nombreux aménagements pourraient être 
envisagés pour éviter le transit dans ce quartier. 
Un accord avec la commune voisine de Nozay est une 
nécessité pour supporter son propre transit. 
Une école dans ce quartier avec  accès direct au  futur 
Centre sportif et au Centre de Loisirs est possible, et 
permettrait également l’accès direct au Centre 
Commercial, soulageant le Centre Ville et la rue des 
Joncs-Marins. 
Les effractions répétées sur la barrière du CR9 
démontrent que de nombreux habitants réclament son 
ouverture et refusent la division de quartier. 

 

 
 
 

 
 
Concernant la sécurité face au « Relais du Bois » 
Nous vous informons que malgré une recommandation 
précise de la Préfecture, un déplacement de la DDE et de 
la Gendarmerie Nationale. 
Notre Municipalité ne trace que quelques traits de 
peinture et dispose un nouveau panneau pour assurer la 
protection du piéton. 
 
Devant un tel entêtement de ne pas vouloir améliorer 
la sécurité à cet endroit, il semblerait qu’on a pas la 
même définition de la valeur humaine, à  vous de juger !!! 
 
Les habitants ne comprennent pas : 
Le Centre Commercial à son propre service de Sécurité. 
Pourquoi  la Police Municipale exerce t’elle une protection 
rapprochée. Son rôle n’est il pas d’être une police de 
proximité au service des habitants. 

 
 
La place Beaulieu saturée par le stationnement. 
Des mères de famille qui ont des difficultés pour 
accéder au square en toute sécurité. 
Encore une fois les infrastructures ne suivent pas  
 

 
 
La Municipalité a voulu doubler la surface 
commerciale CARREFOUR , mais que fait-on pour 
nos petits commerces du Centre Ville ? 
 
Qu’organise t-elle pour les aider à survivre  !!! 

 


